
Présences  :  
  28 membres  
 
Anniversaire de novembre 
  Benoît Stempfel le 19 
Anniversaire de décembre  
  Thierry Maradan le 5 
  Ernest Sallin le 12 
  Michel Eltschinger le 17 
  Emanuel Graven le 19 
  Jean-Noël Gex le 28  
 
Apéritif  
  Yves Capitaine 
  
Visiteurs : 
  Paul Hahnloser du RC Fribourg 
 
Invité(e)s : 
   Bernard Vermot 
 
Présences extérieures : 
  Olivier Maradan au RC Bastia 
 
L’agenda :   
NOVEMBRE 
  Le 25 à 19h00 - Punkt/Grenette 
  Soirée de St-Nicolas 
  INSCRIPTION -> 19.11.2009 
 
DECEMBRE 
  Le 2 à 12h00 – Punkt/Grenette 
  Assemblée générale 
 
  Le 9 à 18h30 – Domino 
  Apértif 
 
 
Dates importantes 
  19.11.2009 délai pour s’inscrire à 
  la soirée de St-Nicolas 
 
 
 
Modification de programme 
  Le 30.12 Vœux du président +   
  Présentation du site Internet 

Yvan Berset nous souhaite la bienvenue à ce 22ème lunch de sa 
présidence. Il salue spécialement la présence du rotarien Paul Hahnloser 
et du conférencier du jour, Monsieur Bernard Vermot. Il excuse Claude 
Regamey et Guido Hunziker, ainsi que les contemporains Bertrand 
Deschenaux, Luke Gilllon, Stéfan Schibler et Jean-Luc Tinguely.  
Yvan met au concours le poste de gouverneur 2012-2013. Pour ce faire,
il faut, outre le charisme et l’envie, avoir au minimum 7 ans d’ancienneté 
et un cycle complet de présidence ; avis aux amateurs, Francis Godel, 
actuel gouverneur se tient à disposition. 
Il rappelle que c’est le dernier moment pour s’annoncer à la soirée de St-
Nicolas ou s’en excuser. 
 
Michel Aymon nous présente le conférencier du jour : 
M. Vermot (1943) suit les cours au Collège St-Charles à Romont et 
poursuit avec un apprentissage de commerce. En 1974, il est nommé 
responsable administratif du service des tutelles de la Ville de Fribourg, 
en 1988 il est nommé directeur des ateliers d’occupation professionnelle 
(AOPH). De 1997 à 2007, il occupe la direction du CIS (Centre 
d’Intégration Socioprofessionnelle). 
Durant 11 ans, il a présidé la Communauté de la Grotte à Fribourg et à 
été nommé en 99 à la présidence de l’association regroupant les 
communautés de l’Arche de l’Europe du Sud, Moyen Orient et Europe de 
l’Est. 

Les communautés de l’Arche (de Jean Vanier)  
Jean Vanier est né en 1928 à Genève. Il intègre à 16 l’école de marine 
de Grande Bretagne, à 22 ans il en démissionne avec le grade d’officier 
sur porte-avions. 
En 1963, après avoir publié sa thèse sur Aristote, il retourne au Canada 
pour enseigner à l'université de Toronto. Il prend une décision allant à 
l’encontre d’une carrière prometteuse et quitte son travail pour rejoindre 
le Père Thomas devenu aumônier au «Val Fleuri» à Trosly-Breuil, une 
institution pour hommes ayant des déficiences intellectuelles. En 1964, 
Jean décide de s’y installer pour vivre avec des personnes ayant une
déficience intellectuelle et achète une petite maison pour les accueillir, 
un lieu qu’il baptise «L'Arche» en référence à l'arche de Noé. 
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L’Ag enda du District  
 
29.01.2010 Mi-temps des Présidents, Estavayer-le-Lac 
29.01.2010           Conférence de District, Estavayer-le-Lac 
16.04.2010     PETS, Morges 
17.04.2010     Assemblée de District, Morges 
20/23.06.2010 Convention Internationale à Montréal 
26.06.2010 Passation de pouvoir au Château d’Oron 



Présente sur les 5 continents, l’Arche accueille 3'000 personnes au sein de 135 
communautés, dans 36 pays. 
 
Le but de l'Arche est, en créant des communautés qui accueillent les personnes ayant un 
handicap mental, de répondre à la détresse de ceux qui sont trop souvent rejetés et de 
leur redonner une place dans la société. 
 
En Suisse, il y a trois communautés, une à Versoix, une à Obwald et une à Fribourg. (La 
communauté de la Grotte).  
Sur la volonté de M. Coquoz, engeignant émérite de Fribourg, un lieu de vie pour André 
son 6ème enfant souffrant de la trisomie 21 se crée en 1983. 
La grande particularité de ces communautés est la mixité personnes souffrant de 
handicap et personnes valides, les valides n’étant pas des éducateurs qui quittent 
l’institution le service terminé, mais des personnes vivant au quotidien avec les personnes 
handicapées. 
 
Une inculturation a été mise sur pied en Palestine et en Ukraine. Ce modèle souffre 
d’adaptation en Palestine avec les différences de culture et tolérance de l’on connaît, 
mais se développe en Ukraine. 
En conclusion, l’Arche souhaite « Être des communautés où chacun, quels que soient 
sa religion, sa culture, ses capacités ou son handi cap puisse trouver sa place et 
révéler ses dons au monde.  » 
 
Pour s’informer 
 
http://www.larche.org/ 
 
et le site français 
 
http://www.arche-france.org/ 
 
 


